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POINTAGE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 FEVRIER 2025 

 

 

 PRESENTS EXCUSES ABSENTS POUVOIRS ARRIVES 

à 

Gauvan Benoit +     
Allevard Vincent +     
Marchal Marion +     
Sedneff Thierry +     

Negro Emilie +     
Imbert François +    19h30 
Boléa Catherine +     
Figaroli Roberto +     
Saez Michèle +     
Colleaux Dominique +     
Martinon M. Thérèse +     

Forget Pascal +     
Chesnel Bruno +     
Vigneron Eric +     
Brennus Valérie +     
Ballot Nathalie +     
Amaral Frédéric +     

Berteau Christelle   +   
Bonnafoux Angélique  +  N. Ballot  
Dominici Vanessa +     
Gozzi Julien +     
Teichmann Eva  +  V. Brennus  
Pennica Sauveur +     
Vedie Céline +     

Gamba Isabel +     
Laurent Olivier   +   
Leplatre Laurence +     
Bouclier Carole +     
Benessy Yves +      

25 2 2 2  

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Marion Marchal 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 FEVRIER 2025 A 19 HEURES 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

ORDRE DU JOUR 

 DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 M. Allevard P. 6 

DCM 01/2025 DLVAGGLO REVISION LIBRE DE 

L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION POUR 

2025 

M. Allevard P. 17 

DCM 02/2025 CONVENTION DE GESTION DE ZONE 

D’ACTIVITES ENTRE DLVAGGLO ET LA 

COMMUNE D’ORAISON 

M. le Maire P. 39 

DCM 03/2025 ADOPTION DU PLAN PARTENARIAL DE 

GESTION DE LA DEMANDE ET 

D’INFORMATION DU DEMANDEUR 

M. Sedneff P. 49 

DCM 04/2025 DELIBERATION ANNUELLE RELATIVE AUX 

ACQUISITIONS ET CESSIONS OPEREES EN 

2024 PAR L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER 

PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 

M. Sedneff P. 83 

DCM 05/2025 MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE 

D’OUVRAGE TECHNIQUE POUR LE PROJET 

DE POLE SANTE-SOCIAL ET 

L’AMENAGEMENT DE L’ESPACE MISTRAL. 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA 

BANQUE DES TERRITOIRES DANS LE CADRE 

DU DISPOSITIF PETITES VILLES DE DEMAIN 

M. le Maire P. 87 

DCM 06/2025 CONVENTION DE SOUTIEN ENTRE LA 

COMMUNE ET CITEO POUR LA LUTTE 

CONTRE LES DECHETS ABANDONNES DIFFUS 

M. Allevard P. 90 

DCM 07/2025 TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS 

PERMANENTS 2025 

Mme Boléa P. 131 

DCM 08/2025 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA 

SOCIETE HIPPIQUE DES ALPES-DE- HAUTE-

PROVENCE SUITE A L’OCCUPATION DE 

L’HIPPODROME PAR LES GENS DU VOYAGE 

ETE 2024 

M. Imbert P. 132 

DCM 09/2025 TARIFS 2025 – AJOUT D’UN NOUVEAU TARIF 

POUR L’OCCUPATION D’UNE PARTIE DU 

TERRAIN COMMUNAL CADASTRÉ ZH 152 

POUR L’ACTIVITÉ DE TRANSPORT PUBLIC EN 

MONTGOLFIERE 

M. le Maire P. 133 

DCM 10/2025 SECURISATION REHABILITATION DE LA 

PLACE DU KIOSQUE - 1ère TRANCHE - 

DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL 

 DEPARTEMENTAL 

M. le Maire P. 135 
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➢ APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

M. le Maire demande d’approuver l’ordre du jour tel qu’il est présenté. 

 

VOTE A L’UNANIMITE 

 

 

 

➢ APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 

DECEMBRE 2024 

 

M. le Maire demande à l’assemblée d’approuver ou de lui faire part des observations concernant 

le procès-verbal du conseil municipal du 12 décembre 2024. 

 

VOTE A L’UNANIMITE 

 

 

 

➢ COMPTE RENDU DES DELEGATIONS DE M. LE MAIRE 

 

• Marché n°2024/07 : Délégation de service public de fourrière automobile attribuée à    

la Fourrière Automobile Zeblah et Fils 04220 Corbières en date du 8 janvier 2025     

pour une durée de 3 ans. 

 

• Décision n°2024/12 du 19 décembre 2024 portant réalisation d’un virement de crédit 

n°1 sur le budget principal concernant la délégation de maitrise d’ouvrage de la 

DLVAgglo pour les travaux de la place Itard.  

 

• Décision n°2025/01 du 8 janvier 2025 sollicitant une subvention de 1600 € auprès de 

la CAF pour le financement de 10 séances de médiation animale au sein du multi-

accueil pour un coût total de 2000 €. 

 

• Décision n°2025/02 du 9 janvier 2025 relative à la rétrocession à la commune de la 

concession funéraire perpétuelle n°956 située au cimetière les Escaranches à titre 

gratuit. 

 

• Décision n°2025/03 du 13 janvier 2025 portant réalisation d’un virement de crédit n°2 

sur le budget principal concernant des régularisations de dépenses (dégrèvement de 

taxe d’habitation et reversement redevance des activités hydroélectriques indument 

perçues) 

 

• Décision n°2025/04 du 28 janvier 2025 désignant la SCP CGCB et Associés pour 

représenter la commune dans une procédure auprès du Tribunal Administratif (requête 

de MM. Sube Jean-Luc, Romain et Julien contre PC n°004 143 24 00018 accordé à 

Mme Elodie Vaucher). 
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Rapporteur : M. Allevard                              

 

 

OBJET : DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 

 

 

Vu l’article L 2312-1 du Code général des collectivités territoriales 

 

Vu le rapport sur les orientations budgétaires de la commune annexé à la présente délibération. 

 

L’article L 2312-1 du code général des collectivités territoriales dispose que dans les communes 

de    3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois 

précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 

pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. 

 

Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le 

règlement intérieur. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 

 

 

• DONNER acte à M. le Maire de la tenue du débat d’orientations budgétaires relatif à 

l’exercice 2025.    
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RAPPORT DU DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 

 

 

 

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) est obligatoire pour les collectivités de plus de 3 500 

habitants en vertu de l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales introduit 

par la loi du 6 février 1992. 

 

Le DOB a pour but de préciser les choix budgétaires qui détermineront les priorités et 

l’évolution de la situation financière de la collectivité afin d’assurer une parfaite information 

de l’assemblée délibérante et des citoyens. Il constitue un acte politique majeur et marque une 

étape fondamentale du cycle budgétaire. 

 

Ce débat doit permettre à l’assemblée délibérante d’appréhender les conditions d’élaboration 

du budget primitif, afin de pouvoir dégager des priorités budgétaires, sur la base d’éléments 

d’analyse rétrospective et prospective 

 

 

Contexte national 

 

Le projet de budget, sur lequel le gouvernement a engagé sa responsabilité, reprend le texte de 

compromis trouvé entre députés et sénateurs en commission mixte paritaire les 30 et 31 janvier 

2025.  

Il ambitionne de réduire le déficit public à 5,4% du produit intérieur brut (PIB) en 2025, après 

un dérapage à 6,1% en 2024 et 5,5% en 2023. La part de la dette publique atteindrait 115,5% 

du PIB. Le déficit de l’État s’élèverait à 139 milliards d'euros (Md€). 

 

Le 14 janvier 2025, lors de sa déclaration de politique générale, le Premier ministre François 

Bayrou s'était engagé à contenir le déficit public à cette hauteur (contre 5% dans le texte porté 

par Michel Barnier à l'automne 2024).   

L'objectif de passer sous la barre des 3% de déficit en 2029 est maintenu par l’exécutif. 

 

L’inflation 2024 a décru à + 1.5 % en octobre 2024. Elle était de + 4,9 % en 2023. Elle est 

attendue à + 1,8 % en 2025. 

 

La BCE a progressivement abaissé ses taux directeurs à 3,5 % (contre 4,5 % entre juin 2023 et 

juin 2024). L’Euribor 3 mois, proche de 4 % durant cette période, atteint 3 % début novembre 

2024. Les banques maintiennent des marges moyennes de près de 1 % et prêtent à ± 3,5 %. 

 

Sur un an, l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) qui sert de calcul pour 

l’augmentation des bases fiscales a augmenté de 1,7 %. L’indice des prix production de services 

au 2ème semestre 2024 est à +2.3 % ; ce qui a une influence sur nos charges de fonctionnement. 

 

 

 

 

https://www.vie-publique.fr/loi/296065-loi-du-6-decembre-2024-de-finances-de-fin-de-gestion-lfg-pour-2024
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Evolution de la situation financière des collectivités 

 

Jusqu’en 2019 les collectivités avaient démontré leur capacité à absorber en grande partie les 

différentes réformes survenues au cours des dernières années, les niveaux d’autofinancement et 

d’investissement s’étaient redressés. 

La crise sanitaire en 2020 et l’explosion du coût des énergies depuis 2022 sont venues 

bouleverser ces fondamentaux établis avec en toile de fond une accentuation des disparités, la 

crise ne touchant pas uniformément tous les secteurs de l’économie, tous les territoires et toutes 

les strates de collectivités. 

En 2024 pour la deuxième année consécutive il est constaté une aggravation de l’effet ciseau, 

les dépenses des collectivités progressant plus fortement (+ 4,4 %) que les recettes (+ 2,3 %). 

Le décalage est légèrement moindre pour les communes (+ 4,4 % pour les dépenses et + 2,5 % 

pour les recettes) que pour les autres niveaux de collectivités. 

Les charges de personnel sont en hausse de + 4,9 % pour les communes en moyenne avec le 

rehaussement du bas de la grille indiciaire des catégories C et B pour rattraper la hausse du 

SMIC et l’attribution de 5 points d’indice à tous les agents au 1er janvier 2024. 

La progression des recettes des communes de + 2,5 % en 2024 (+ 2,5 milliards d’euros) ne 

couvre pas la hausse des charges générales et des charges de personnel (+ 2,9 milliards d’euros). 

L’investissement public local résiste encore en 2024 (+ 8,3 % pour les communes) malgré un 

autofinancement peu dynamique (+ 1,8 % seulement pour l’ensemble des collectivités mais 

encore de + 6,4 % pour les communes). Mais un revirement sévère est à craindre en 2025. En 

raison du repli des capacités d’épargne brute (-7,8 %) et nette (- 10,9 %) en 2024 à l’instar de 

l’année 2020 au risque de casser la dynamique d’investissement en fin de mandat communal. 

 

DLVAgglo 

En 2024, l’attribution de compensation était de 1 033 286 €. Elle augmentera cette année et 

passera à 1 081 983 € suite à la suppression de la provision pour investissement et les 

rétrocessions dans le cadre de la modification de l’exercice de la compétence culturelle. 

Quant à la dotation de solidarité communautaire, elle était de 32 972,27 € en 2024 et sera de 

32 168 € pour l’année 2025. 

Les dépenses réalisées par DLVAgglo en faveur de la commune en 2024 sont réparties de la 

façon suivante : 

- Médiathèque : 22 043 €, 

- Ecole de danse : 16 284 € (dont achat de piano 4 950 €) 

- Eclairage public : 48 269 €, 

- Fonds de concours pour les travaux de la place Itard (Pluvial) : 72 761 € 

 

Concernant les mises à disposition et services partagés (heures de rémunération de personnel, 

tractopelle, locaux déchetterie, école de musique, …), la commune a reçu 62 042 €. 
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La situation financière de la commune et les résultats prévisionnels 2024 

 

➢ Le fonctionnement 

 

Le prévisionnel 2024 était de 8 468 517 € et le montant réalisé s’élève à 7 506 987 € soit un 

taux de réalisation de 88,65 %. 

 

• Les charges à caractère général sont en augmentation par rapport à l’année 

précédente de 9 % (+ 147 337 €) et atteignent le montant total de 1 760 727, 98 €. 

 

Cette hausse s’explique notamment par des augmentations des coûts de : 

- L’énergie + 52 000 €, 

- L’entretien des bâtiments + 32 000 €, 

- L’assurance + 17 000 €, 

- Nettoyage des locaux + 24 000 € (externalisation de certaines taches), 

- Maintenance + 53 000 € (dont la mise en place du nouveau serveur informatique et son 

contrat de maintenance annuel, les caméras de vidéoprotection sur 2 ans, la mise en 

conformité du paratonnerre de l’église, le robot piscine). 

 

• Les charges de personnel sont quant à elles maîtrisées et s’élèvent à 4 644 878 € 

contre 4 651 759 € l’année passée. 

 

Cette légère baisse est due à des départs à la retraite remplacés en interne, moins d’apprentis, 

un agent du centre de gestion payé en prestations externes et 5 agents en mi-temps 

thérapeutique. 

 

• Les recettes réelles s’élèvent à 8 052 817 € et sont en légère hausse par rapport à 

l’année passée.  

 

Ainsi le résultat de clôture estimatif en fonctionnement (avec le report de 2023) est de 

1 291 499,84 € et servira à financer le déficit d’investissement à hauteur de 375 609,41 €.  

Le report du résultat de fonctionnement sera sur 2025 alors de 915 890,43 €. 

 

➢ L’investissement 

 

• Le montant prévisionnel des dépenses réelles d’investissement (sauf remboursement 

emprunt) était de 3 833 835 € et la réalisation se monte à 2 476 937 € soit un taux 

de 65 %, supérieur à celui de l’année précédente. 
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Les principaux investissements réalisés sont : 

 

- La construction d’un pôle urbain sportif pour un montant de 958 693 €, 

- L’agrandissement du bâtiment périscolaire pour une somme de 376 074 € (en cours), 

- Le programme amélioration de l’habitat pour les particuliers pour 201 108 €, 

- L’acquisition d’une balayeuse d’une valeur de 141 398 €, 

- Le versement d’une participation à un bailleur social pour l’opération Clos des 

Maronniers d’un montant de 96 000 €, 

- L’acquisition d’une partie du château (une salle du rez-de-chaussée, l’ancien moulin et 

une cave) pour un montant de 66 000 €, 

- La fin du paiement de la place Itard pour 103 011 €, 

- Du matériel en faveur de la sécurité (notamment des caméras) pour 53 224 €, 

- Les premiers paiements pour les études et la maîtrise d’œuvre du pôle santé social à 

hauteur de 63 842 €, 

- Des études en lien avec les énergies renouvelables (réseau chaleur) pour 41 919 €. 

 

 

Pour information, les études ont été réalisées à hauteur de 28 %. La plus importante concerne 

la faisabilité d’un réseau de géothermie subventionnée à 80 % par l’ADEME. 

 

Cette année, sur l’amélioration de l’habitat, du fait de l’élargissement du périmètre, beaucoup 

de dossiers pour les particuliers ont abouti au versement de subventions à hauteur de 45 % des 

prévisions contre 2 % l’année dernière. 

Les prévisions d’acquisitions d’outillages, mobiliers, véhicules, … ont été réalisées pour 59 %. 

Le tiers qui n’a pas été consommé concerne principalement des acquisitions foncières. 

La plus grosse partie de l’investissement a été réalisée en travaux (71 % des prévisions) et 

concerne notamment le pôle urbain sportif et l’agrandissement du bâtiment périscolaire. 

 

• Les recettes d’investissement quant à elles sont plus importantes qu’en 2023 et 

concernent des subventions perçues d’un montant de 740 804 €, un financement 

important venant du fonctionnement de 1 479 364 € mais aussi la réalisation d’un 

emprunt à hauteur de 1 000 000 €.  

Des soldes de subventions sont encore à percevoir sur l’année ; ils seront demandés 

quand les principaux travaux seront terminés. 

 

Nous restons, cette année, sur un taux de réalisation des investissements important de 65 %  

(52 % en 2023) et la réalisation de l’emprunt a permis la réduction du déficit d’investissement 

par rapport à l’année passée. 
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Le résultat de clôture estimatif en investissement (avec le report de 2023) est négatif à hauteur 

de 757 410,49 €. Comme nous avons un solde positif de RAR de 381 801,08 €, le besoin de 

financement de 375 609,41 € sera comblé par le résultat de clôture positif de fonctionnement. 

 

➢ La dette 

 

Notre capacité d’autofinancement brute (différence entre les recettes réelles et les dépenses 

réelles de fonctionnement) s’établit à 778 598 €.  

Le remboursement de la dette en capital s’élevant à 576 954 € pour 2024, notre capacité 

d’autofinancement nette se trouve positive de 201 644 €.  

La valeur du stock des emprunts augmentant cette année, l’encours de la dette par habitant est 

maintenant de 861 € contre 1026 € en 2020.  

La capacité de désendettement était de 10,5 années en 2020. Elle est de 6,9 ans en 2024. 

 

Les perspectives pour l’année 2025 

 

Dans la continuité de l’année 2024, il a été demandé aux services de maitriser les charges à 

caractère général en essayant de les réduire. 

De même, en ressources humaines, il n’est prévu pour l’instant que les hausses réglementaires 

avec toutefois la pérennisation de 2 emplois au service jeunesse. 

Concernant l’investissement et le Plan Pluriannuel d’Investissement, il sera compris 

annuellement entre 4 et 6 millions d’euros en tenant compte des acquisitions et travaux 

récurrents (sécurité, outillage, véhicule, mobilier, informatique …). 

Le PPI prend évidement en compte le projet d’Ecoquartier qui sur 10 ans représente un montant 

d’investissement de 28 millions d’euros. 

Les priorités pour cette année se porteront sur : 

- Le Pôle santé social, 

 

Le projet est de 6 000 000 € sur 3 ans et les financements attendus sont de 3 790 000 € à ce jour. 

Des recherches de subventions supplémentaires sont en cours. 

Le lancement des travaux est prévu au 2ème semestre. 

 

- Des travaux divers de voirie d’un montant de 441 750 € et la mise en sécurité de la place 

du kiosque par un décroutage et un sablage pour un montant de 110 000 €. 

- La réhabilitation du sous-sol de la Poste pour un montant de 125 000 €. 

 

- L’acquisition du château pour un montant de 900 000 €. 
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Un emprunt de 1 000 000 € a été réalisé en fin d’année afin de couvrir les dépenses 

d’investissement. Celui-ci devrait permettre de ne pas emprunter à nouveau en 2025. 

Quatre emprunts arrivant à terme en 2025 et deux autres l’année suivante, la réalisation d’un 

emprunt en 2026 pour le financement du pôle santé social ne devrait pas augmenter le montant 

de l’annuité de remboursement. 

Cet investissement permettra de percevoir de nouvelles recettes de fonctionnement. Les loyers 

qui seront encaissés couvriront les annuités de l’emprunt consenti. 

Enfin un travail est déjà engagé sur la vente de biens immobiliers. 

Nous restons sur notre ligne de conduite : ne pas toucher aux taux d’imposition et maitriser 

notre endettement grâce à une gestion rigoureuse du budget de fonctionnement permettant de 

financer nos investissements. 

Des investissements pour tous, les jeunes et moins jeunes. 

Des investissements dans différents domaines, la santé, la sécurité, le sport et la jeunesse. 
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DISCUSSION : 

 

Mme Gamba : « merci Vincent pour la présentation assez bien résumée sauf que je pense que 

tout le monde est un peu inquiet quand même compte tenu de la loi des finances qui vient d’être 

enfin votée on va dire par le 49.3 mais bon on y est. Alors je ne retrouve pas dans ton rapport 

ce qui va impacter sérieusement les communes et comment l’effort collectif qui va être demandé 

aux communes va se réaliser sur la nôtre de commune. 

Donc c’est vraiment de l’inconnu et vraiment pour 2025 on ne sait pas trop ce qui va se passer 

donc est-ce que tu pourrais nous dire vraiment sur ce sujet quel impact peut avoir cette loi des 

finances sur les recettes de fonctionnement et d’investissement et aussi qu’est-ce qu’on va 

proposer pour 2025 comme dépenses pour essayer de minimiser l’impact ? 

Est-ce que tu peux nous en dire plus, est-ce que tu as déjà calculé ou quantifié ce que va donner 

par exemple le gel de la DGF, la hausse des cotisations de la CNRACL pour le personnel sur 

les 3 prochaines années, il y a aussi les cotisations de l’URSSAF.  

On a entendu la baisse éventuelle des indemnités journalières pour les fonctionnaires, est-ce 

que nous sommes concernés, est-ce que la baisse du FCTVA sur les investissements va impacter 

aussi le budget 2025 ?  

Est-ce qu’aussi la baisse de 45 % des subventions du Fonds Vert va impacter également 

l’investissement lié au dérèglement climatique notamment forcer à réduire les dépenses de 

rénovation sur nos bâtiments et après est-ce qu’il sera peut-être programmé aussi des baisses 

de nos subventions de nos partenaires tels que la Région ou le Département ou d’autres 

partenaires de nos projets en fait. 

Moi je suis ravie qu’on ait pu déjà maitriser les dépenses de personnel, c’était quand même 

quelque chose de récurrent chaque année mais là pour le coup, je me pose des questions en 

sachant que les dépenses de fonctionnement augmentent chaque année à peu près de         

400 000 €, qu’on a des recettes de fonctionnement qui sont plus ou moins identiques, il y a très 

peu d’écart d’une année sur l’autre, donc si on a une augmentation de ces dépenses qui ne sont 

pas de notre fait, est-ce que cela se résume à quelques dizaines de milliers d’euros ou est-ce que 

cela se résume à des centaines de milliers d’euros ? 

 Je pense qu’il y a un impact et il faut quantifier peut-être pas pour 2025 parce qu’on va peut-

être passer outre mais quand même pour 2026 et 2027 avec tous les investissements qui sont 

prévus sur la commune, il me semble que ce serait bien d’avoir une projection quand même sur 

ces années-là et puis il est certain que nous les communes, les collectivités territoriales nous 

sommes obligés de monter un budget en équilibre. On peut ne pas faire les 100% de réalisation 

du prévisionnel mais on ne doit pas être déficitaire, c’est-à-dire on doit avoir un résultat positif. 

Donc je me demande est-ce qu’il y a des services qui vont être impactés comme la crèche, le 

service jeunesse, la police municipale, les associations peut-être, je ne sais pas. 

 

M. Allevard : « premièrement quand on construit le budget, on est toujours prudent, c’est ce 

qu’on a fait depuis 2020, on le voit d’ailleurs sur le rapport et je pense qu’on le verra du coup 

sur le compte administratif c’est-à-dire qu’on voit qu’on ne réalise pas la totalité des dépenses 

qui sont prévues et par contre on a des recettes qui sont supérieures en fonctionnement à ce qui 

était prévu, donc cela veut dire qu’on est prudent à la fois dans nos dépenses, on est prudent 

aussi dans l’estimation de nos recettes pour plutôt avoir de bonnes surprises en fin d’année. 

Cà c’est la première chose, la deuxième chose effectivement sur l’effort national qu’il y a à 

faire la commune d’Oraison reste quand même entre guillemets une petite commune et donc on 

a des impacts qui sont plutôt modérés, le plus gros impact est surtout sur la cotisation CNRACL 

des fonctionnaires qui représente annuellement environ 21 000 € de plus et chaque année parce 

que pendant 4 ans ils vont les augmenter. On part cette année de 31,65 % de cotisation à 34,65 
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et d’année en année jusqu’à 44 % donc on a 12 % sur les 4 prochaines années d’augmentation 

ce qui va représenter entre 80 et 100 000 € au total. 

 

Il y a eu un certain nombre d’autres dispositifs, notre plus gros impact il est là sur la CNRACL 

sur ces 21 000 €. Il y a un autre impact aussi mais plutôt défavorable aux fonctionnaires c’est 

la prise en charge jusqu’à présent à 100 % des arrêts maladies on passe à 90 % et ce passage de 

100 % à 90 % a été estimé au niveau national à une baisse du chapitre 012 donc des charges 

des ressources humaines à – 0,6 % en moyenne au niveau national ce qui représente pour le 

budget d’Oraison une baisse de 27 000 € à peu près.  

Donc cela compensant théoriquement l’augmentation de la CNRACL parce que dans le calcul 

d’augmentation de cotisations et ce calcul de baisse de 100 à 90 % ils ont dû voir quelque chose 

qui s’annulait entre guillemets pour les dépenses des collectivités puisqu’on est sur une dépense 

recette en tout cas une non dépense qui annule çà. 

 

Voilà on n’a pas encore le montant des DGF, on ne sait pas encore les dotations donc pour 

l’instant le budget on le travaille sur les dotations de l’année précédente, dans tous les cas cela 

devrait augmenter un petit peu et le service des impôts n’a pas encore pu nous donner les 

informations. On est passé et cela n’a échappé à personne, on a déjà délibéré là-dessus comme 

tout département en France en zone de revalorisation rurale et on va avoir des majorations sur 

nos dotations globales de fonctionnement et notamment la dotation de solidarité rurale qui va 

être aussi augmentée cette année. 

On n’a pas encore les montants d’augmentation au jour d’aujourd’hui, c’est pour cela que je 

n’en ai pas volontairement parlé parce que pour l’instant je n’ai pas les chiffres exacts, ni les 

pourcentages. 

 

On a préparé le budget en fonction de l’année 2024 de ce qu’on connaissait des derniers 

ancrages de la loi finances qui ont été effectués. 

 

Concernant les recettes on avait travaillé sur tous nos projets, on les travaille depuis maintenant 

quelques années et donc on a sécurisé un certain nombre de recettes de subvention que ce soit 

au niveau de l’Etat la DETR, le Fonds vert, on va pouvoir bénéficier de la DSIL cette année 

donc voilà. Avec la Région également on a travaillé déjà en amont, dès qu’on est arrivé on a 

travaillé avec l’agglomération qui pilote le contrat régional de transition écologique.  

On avait déjà mis tous nos projets dans ces contrats qui sont prioritaires en terme d’attribution 

de subventions par la Région, on a fait de même avec les contrats départementaux de solidarité 

territoriale il y a une délibération qui va dans ce sens-là, sur lequel on avait aussi nos projets et 

donc qui sont prioritaires sur l’attribution des subventions par le Département, donc on avait 

déjà anticipé un certain nombre de sécurisation de subventions et pour moi on ne devrait pas 

être impacté sur ces projets-là après à voir sur les années futures. 

 

J’ai envie de dire que depuis 2020 on découvre donc qui pourra prédire 2026 qui pourra prédire 

2027…pour l’instant pour 2025 on a sécurisé et on a travaillé sur nos recettes et nos dépenses 

de façon à ce que l’on n’ait pas de mauvaises surprises. 

 

Mme Gamba : « donc pour cette année vous maintenez aussi les subventions aux associations 

telles qu’elles étaient ? est-ce qu’il y aura une augmentation ou pas ? çà c’est ma première 

question, la deuxième vous ne parlez plus de la révision du PLU dans les projets ? voilà sinon 

je pense que tu as répondu à toutes les autres questions. 
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Oui c’est sûr qu’en 2025 on ne va peut-être pas trop ressentir le remboursement de la dette mais 

voilà c’est pour les années prochaines et notamment par rapport au plan et les projets qui sont 

envisagés à hauteur de 28 000 000 € qui est un peu inquiétant mais bon.  

Tout va mieux, tout va bien, c’est parfait merci ». 

 

M. Allevard : « alors 2 réponses sur les subventions aux associations en tout cas sur le budget 

de fonctionnement s’il y a des économies à faire on n’est pas allé là-dessus et on va maintenir 

à minima ce qui a été les années précédentes, maintenant ce sera soumis au vote du conseil 

municipal. 

Pour le PLU je laisserai M. le Maire donner l’information et sur les 28 000 000 € sur 10 ans 

cela fait 2,8 M en moyenne, cette année on est arrivé à 2,4, voilà des années avec plus, des 

années avec moins, on n’est pas sur quelque chose qui est irréalisable pour l’instant, on est dans 

le rythme de ce que l’on avait prévu ». 

 

M. le Maire : « moi je rebondis sur ce que tu dis 28 000 000 € c’est un chiffre sur 10 ans donc 

28 divisé par10 cela fait 2,8 donc on est sur le rythme sur lequel on est depuis le début. Cela 

parait énorme comme chiffre mais c’est le rythme de croisière qu’on a depuis qu’on est arrivé. 

En ce qui concerne le PLU, il n’apparaît pas pour une chose très simple vous le savez comme 

moi il y a eu des allers-retours en ce qui concerne la loi sur la zéro artificialisation nette, 

aujourd’hui on n’a aucune certitude et aucune réponse sur ce que deviendra cette loi, c’est-à-

dire que d’un côté il y a le maintien prévu par l’assemblée nationale, de l’autre on a en ce 

moment un débat au Sénat qui tend plutôt à supprimer et amputer cette loi.  

Cette loi a un impact énorme sur notre PLU.  Pour mémoire il y a environ une vingtaine 

d’hectare non constructible aujourd’hui dans le PLU. Si on applique aujourd’hui la loi comme 

elle est écrite on n’a le droit plus qu’à 7. Donc cela veut dire qu’on enlève 13 hectares 

constructibles sur la commune qui repasseront en zone agricole ou en zone naturelle. 

Donc la décision qu’on a prise c’est d’attendre de savoir ce que serait la loi et ce qu’elle allait 

devenir parce qu’on a tous compris qu’elle allait être modifiée avant de continuer la révision 

du PLU. C’est aussi le conseil que nous ont donné à la fois le cabinet et l’avocat qui nous 

accompagnent dans ce PLU puisqu’en fait aujourd’hui, je n’en sais rien si on se met au plus 

restrictif qu’on enlève 13 ha et finalement on a plus inversement, donc voilà on a pris cette 

décision de suspendre, d’attendre de voir ce qu’allait donner cette loi.  

Juste pour vous donner un ordre d’idée si on refait le collège il faut 2 ou 3 ha est-ce que cela 

compte ou pas, est-ce qu’il y aura une moyenne départementale ? 

Il y a le problème de centralité de la commune qui accueille les services du coup pour qui il faut 

de la place, est-ce que ce sera pris en compte, c’est plein de petites choses sur lesquelles on n’a 

pas de réponse officielle et de réponses claires au niveau de la loi. Voilà pourquoi on a pris la 

décision pour l’instant d’attendre d’avoir une vraie vision sur ces arguments-là. 
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Rapporteur : M. Allevard                             DCM 01/2025 

 

 
 

OBJET : DLVAGGLO - REVISION LIBRE DE L’ATTRIBUTION DE  

                COMPENSATION POUR 2025 

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU l’article 1609 nonies C du code général des impôts, et plus particulièrement son titre V, qui 

dispose que les conseils municipaux des communes-membres intéressées doivent délibérer, à 

la majorité simple, sur l’approbation de l’AC libre qui les concerne ; 

 

VU le rapport d’évaluation adopté par la CLECT lors de sa séance du 25 septembre, dûment 

approuvé par les communes à la majorité qualifiée et approuvé par la commune d’Oraison par 

délibération n° 87/2024 du 12 décembre 2024 ; 

 

VU les délibérations CC-5-12-24 à CC-10-12-24 du Conseil communautaire de DLVAgglo, 

ainsi que leurs motivations spécifiques à savoir pour : 

 

- la délibération n° CC-5-12-24 le retour partiel de la compétence culture aux communes ; 

 

- la délibération n° CC-6-12-24 un nouveau mode de calcul pour les investissements 

relatifs à l’éclairage public et à la gestion des eaux pluviales urbaines (8 € par habitant 

pour l’éclairage public et 10 € par habitant pour la GEPU) ; 

 

- la délibération n° CC-7-12-24 le retrait de DLVAgglo du SEDEL (Service énergétique 

durable en Luberon) exerçant désormais la compétence « soutien aux actions de maitrise 

de l’énergie » et la nécessité de ne plus retenir aux communes de Pierrevert, Villeneuve 

et Volx les  montants prélevés ; 

 

- la délibération n° CC-8-12-24 la fin d’activité du cinéma de pays sur la commune de 

Gréoux-les-Bains ; 

 

- la délibération n° CC-9-12-24 la prise en compte des recettes fiscales issues 

d’impositions professionnelles sur des installations photovoltaïques sur les communes 

de Puimichel et Valensole ; 

 

- la délibération n° CC-10-12-24 concernant la prise en charge du périscolaire de l’école 

internationale PACA ; 

 

portant révision libre des attributions de compensation 2025 ; 

 

VU le montant d’attribution de compensation provisoire à valoir pour 2025 au profit de la 

commune d’Oraison au terme de ces six révisions successives, égal à 1 081 982,36 €. 

 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 
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• APPROUVER les révisions libres d’attribution de compensation telles que 

mentionnées ; 

 

• APPROUVER le montant d’attribution de compensation 2025 de 1 081 982,36 € 

pour la commune d’Oraison. 

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Rapporteur : M. le Maire                             DCM 02/2025 

 

 
 

OBJET : CONVENTION DE GESTION DE ZONE D’ACTIVITES  

                 ENTRE DLVAGGLO ET LA COMMUNE D’ORAISON 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2121-29, 

L.4251-13, L.4251-18, L.5216-50, L.1511-2 et L.1511-7 ; 

VU l’instruction du gouvernement NOR INTB1531125J du 22 décembre 2015, relative à la 

nouvelle répartition des compétences en matière d’interventions économiques des 

collectivités territoriales et de leurs groupements, issue de la loi NOTRe ; 

VU la délibération n° 22-380 du 24 juin 2022 du Conseil régional approuvant le schéma 

régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation (SRDEII) ; 

VU la délibération n° CC-13-10-24 en date du 8 octobre 2024 approuvant la stratégie de 

développement économique DLVAgglo 2030 ; 

VU la délibération n° CC –31-12-24 en date du 10 décembre 2024 par laquelle DLVAgglo a 

approuvé le projet de convention de gestion de zones d’activités DLVAgglo/commune, 

 

CONSIDÉRANT que DLVAgglo, exerce, depuis le 1er janvier 2013, en lieu et place de ses 

communes membres, la compétence en matière de « création, aménagement, entretien et 

gestion de zones d'activités industrielles, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, 

portuaire ou aéroportuaire »,  

CONSIDÉRANT que DLVAgglo se substitue aux communes pour la gestion des 

équipements publics communaux situés à l’intérieur des zones d’activités économiques, 

CONSIDÉRANT que DLVAgglo souhaite s’appuyer sur l’expérience de gestion de ces 

zones par ses communes membres aux fins de garantir la continuité des services publics et la 

sécurité des usagers, 

CONSIDÉRANT que DLVAgglo ne possède pas d’équipes techniques en régie directe, 

CONSIDÉRANT qu’au regard du savoir-faire et de la réactivité d’intervention des services 

techniques communaux de par leur proximité géographique, il est proposé de contractualiser, 

avec chaque commune disposant d’une zone d’activités, la réalisation des prestations 

d’entretien de cette zone d’activités pour la réalisation des prestations, 

CONSIDÉRANT qu’un travail collaboratif a été mené avec l’ensemble des communes 

disposant d’une zone d’activités afin de :  

● préciser les missions confiées aux communes et celles maintenues à DLVAgglo,  

● établir une nouvelle répartition de la gestion des voiries entre DLVAgglo et les 

communes 
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CONSIDÉRANT qu’une enveloppe annuelle de 200 000 € sera allouée aux 10 communes 

disposant d’une zone d’activités, cette enveloppe étant déterminée pour 5 ans au prorata de la 

moyenne des kilomètres de voirie et du nombre d'emplois de chaque zone d'activités, 

CONSIDÉRANT qu’un projet de convention, les nouvelles cartes des zones d’activités ainsi 

que les modalités de répartition de l’enveloppe financière ont été présentés et validés à 

l’unanimité lors de la conférence des maires du 10 septembre 2024 et d’une réunion thématique 

qui s’est tenue le 8 octobre 2024 à Gréoux-les-Bains en présence de l’ensemble des maires 

disposant d’une zone d’activités,  

 

VU le projet de convention DLVAgglo/commune d’Oraison, ci-annexé, 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir :  

 

- APPROUVER la convention de gestion des zones d’activités ci-annexée entre 

DLVAgglo et la commune d’Oraison, aux conditions qui lui ont été exposées, 

 

- AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention susvisée et plus 

généralement tous documents y afférent. 

 

 

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Rapporteur : M. Sedneff                             DCM 03/2025 

 

 

OBJET : ADOPTION DU PLAN PARTENARIAL DE GESTION DE LA DEMANDE   

                ET D’INFORMATION DU DEMANDEUR 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.5216-5 et 

suivants,  

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment l’article L441-2-8 relatif à 

l’élaboration du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de logement social et d’Information 

des Demandeurs, 

VU la loi n°2014-366 du 24 mars, dite loi ALUR,  

VU la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté,  

VU la loi N°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 

l’aménagement et du numérique (ELAN),  

VU l'arrêté préfectoral conjoint du 7 septembre 2017 portant création et composition de la 

Conférence Intercommunale du logement de Durance Luberon Verdon Agglomération, 

VU l’arrêté préfectoral conjoint du 13 juin 2024 modifiant l’arrêté précipité, 

CONSIDÉRANT la démarche d’élaboration concertée du Plan Partenarial de Gestion de la 

Demande et d’Information des Demandeurs entre Durance Luberon Verdon Agglomération, 

l’Etat, les communes et les bailleurs au cours de 5 réunions préparatoires ; 

CONSIDÉRANT que la réforme du logement social introduit le principe de gestion en flux 

négocié, permettant une coordination plus souple et transparente entre les différents 

réservataires (collectivités, bailleurs, etc.) pour l'attribution des logements sociaux ; 

CONSIDÉRANT que la cotation de la demande de logement a été définie en concertation avec 

l’ensemble des membres de la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) pour garantir 

une approche harmonisée et équitable ; 

CONSIDÉRANT que les lieux d'information et d'enregistrement des demandes de logement 

ont été définis par les membres de la CIL, permettant ainsi d'assurer une couverture efficace et 

un accès facilité pour les demandeurs ; 

CONSIDÉRANT l’avis favorable de la Conférence Intercommunale du Logement du 5 

décembre 2024 ; 

VU le projet de Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs 

ci-annexé ; 
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Dans le cadre de la réforme du logement social portée par les lois ALUR, Égalité et 

Citoyenneté et ELAN, le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information du 

Demandeur (PPGDID) constitue un outil essentiel pour améliorer le service rendu aux 

demandeurs de logement social.  

Élaboré en concertation avec l’État, les collectivités et les bailleurs, il vise à renforcer 

l’information des demandeurs tout en harmonisant la gestion des attributions à l’échelle du 

territoire.  

Pour les collectivités, ce plan représente un levier stratégique favorisant une attribution plus 

transparente et efficace des logements, tout en répondant aux enjeux de mixité sociale et 

d’optimisation des politiques publiques locales.  

Il prévoit d'offrir un meilleur service d'information sur le parcours du demandeur, ainsi que la 

mise en place d’un outil de cotation pour rendre l’attribution des logements plus lisible et 

équitable. 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir :  

 

• APPROUVER le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des 

Demandeurs pour la période 2025-2030 annexé à la présente délibération, 

 

• AUTORISER M. le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

 

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Rapporteur : M. Sedneff                                                  DCM 04/2025 

 

 

OBJET : DELIBERATION ANNUELLE RELATIVE AUX ACQUISITIONS ET 

CESSIONS OPEREES EN 2024 PAR L’ETABLISSEMENT PUBLIC 

FONCIER PROVENCE-ALPES-COTE- D’AZUR 

 

 

La commune d’Oraison et l’Etablissement Public Foncier PACA (EPF PACA) ont engagé un 

partenariat afin de permettre la réalisation des projets de la commune sur deux sites à enjeux 

situés en entrée de ville (les sites « Cigare » et « Lacroix »), au travers d’une convention 

d’intervention foncière. 

 

Dans ce contexte, le code général des collectivités territoriales demande que le bilan des 

acquisitions et cessions, opérées sur le territoire d’une commune de plus de 2000 habitants par 

une personne publique agissant dans le cadre d’une convention avec cette commune, donne lieu 

chaque année à une délibération du conseil municipal. 

 

L’action de l’EPF PACA s’inscrivant dans un tel cadre, ce bilan doit permettre à la Commune 

de suivre périodiquement l’avancement des opérations qu’il réalise pour son compte en lui 

adressant annuellement un récapitulatif du stock qu’il détient en convention. 

 

Le tableau joint en annexe rend donc compte des acquisitions et cessions opérées en 2024 par 

l’EPF PACA. Les montants mentionnés représentent les prix d’acquisition hors frais de portage 

(études, travaux, ainsi que des frais de gestion divers et d’assurances). 

 

Le premier foncier identifié dans les acquisitions correspond au site « Lacroix » situé en entrée 

de ville nord-est et qui rentre dans le cadre de la convention signée entre l’EPF et la Commune 

(cf. annexe n°2). Une première partie de ce site ayant déjà été acquise par l’EPF en 2022, le site 

« Lacroix » identifié dans la convention est à présent entièrement maîtrisé. 

 

Le deuxième site correspond à une parcelle du site « Cigare » (cf. annexe n°2). Cette propriété, 

riveraine de propriétés communales (espace Paul Réty, parking communal) a été rachetée par 

l’EPF PACA au regard de sa localisation stratégique au sein du projet EcoQuartier et à proximité 

immédiate du site « Cigare » dont une partie du foncier est déjà maîtrisée. Elle a effectivement 

tout son intérêt dans le cadre de l’aménagement global de ce secteur, que ce soit en termes de 

stationnements, de desserte publique ou de potentiels logements. 

 

A noter que pour l’année 2024, aucune cession n’a été réalisée. 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 

 

• APPROUVER le tableau joint en annexe 1, rendant compte des acquisitions et cessions 

opérées en 2024 par l’Etablissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d’Azur sur la 

commune d’Oraison. 

 

 

 

 

 



84 

 

DISCUSSION : 

Mme Gamba : « est-ce qu’il est possible de rappeler les autres biens qui ont été achetés par 

l’EPF ? » 

M. Sedneff : « le stock foncier fera l’objet d’une autre délibération ». 

Mme Gamba : « le vrai stock, là c’est que pour 2024 ? » 

M. Sedneff : « oui là c’est ce qui s’est passé en 2024 ». 

Mme Gamba : « vous pouvez nous parler de la gestion des biens, la dernière fois j’avais oublié 

de vous poser la question, on avait voté l’annexe 2 à la convention, il y avait une partie qui 

concernait la gestion des biens par la commune, je voulais avoir un peu plus de précisions, 

quelles sont les missions effectives ». 

M. Sedneff : « en fait c’est très clair, l’EPF est un porteur au niveau financier, la commune, elle 

a des projets et pour ce faire l’EPF étant propriétaire, il faut qu’il délègue la gestion à la 

commune, tout simplement. Du moment qu’on est gestionnaire, on peut entamer des démarches 

et des travaux. C’est dans ce cadre-là ». 

Mme Gamba : « et donc entamer des démarches et des travaux cela veut dire que les travaux 

de démolition c’est quand même l’EPF qui va les faire ? » 

M. Sedneff : « oui c’est-à-dire si on a des aménagements à faire, ce ne sont pas des travaux de 

démolition, c’est l’EPF qui s’en charge, après du moment que ce sera démoli peut-être qu’il y 

aura des aménagements à y apporter ». 

Mme Gamba : « en termes de sécurité ? » 

M. Sedneff : « non la sécurité c’est l’EPF qui gère, par contre sur ce terrain bon celui-là il est 

démoli, nous probablement que l’on ne va rien y faire, il y aura un cahier des charges qui sera 

établi, des opérateurs vont répondre, il y aura des commissions, l’opérateur sera choisi et 

réalisera la construction ». 

Mme Gamba : « en attendant vous pouvez l’utiliser ? » 

M. Sedneff : « oui par contre si c’est un terrain avec un bâti qui ne fera pas l’objet d’une 

démolition dans ce bâti-là on pourra intervenir. Par exemple s’il y a des travaux à y faire 

d’amélioration du moment qu’on en aura la gestion on pourra intervenir. 

Mme Gamba : « au niveau assurance ? » 

M. Sedneff : « il faudra assurer le bâtiment ». 

Mme Gamba : « ou en est le cahier des charges destiné aux opérateurs ? » 

M. Sedneff : « c’est en cours d’élaboration avec l’EPF. Du moment que l’EPF aura établi ce 

cahier des charges, on fera des réunions en interne avec l’EPF ». 

Mme Gamba : « parce que vous ne l’établissez pas ensemble ? » 

M. Sedneff : « en fait ils font le gros et nous après on fait des allers-retours pour pouvoir ajuster 

en fonction de nos priorités ».  
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VOTE A L’UNANIMITE 

 

 

Annexe n° 1 – Tableau des acquisitions et cessions opérées en 2024 par l’Etablissement Public 

Foncier Provence-Alpes-Côte d’Azur sur la commune d’Oraison 

 
Commune d’Oraison – Type acte - Acquisition 

N° 

Acte 
Libellé convention Site Date Acte 

Montant 

Acte HT 
Adresse Parcelles 

Mode 

acquisition 

003287 

Convention 

d’intervention foncière 

en opération 

d’ensemble sur les sites 

Lacroix 19/06/2024 800 000 € 

29 avenue 

Abdon 

Martin 

04700 

Oraison 

04143-G1458 

04143-G1460 

04143-G1585 

Amiable 

003411 

Convention 

d’intervention foncière 

en opération 

d’ensemble sur les sites 

Le 

Cigare 
04/12/2024 250 000 € 

Impasse des 

Cigales 

04700 

Oraison 

04143-G1221 Amiable 

Total                                                       1 050 000,00 € 

 

 

 

Annexe n°2 – Localisation des parcelles acquises par l’EPF PACA en 2024 

 

Parcelle G n°1221 
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Parcelles G n°1458, G n°1460 et G n°1585 
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DCM 05/2025 

Rapporteur : M. le Maire 

 

OBJET : MISSION D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE TECHNIQUE POUR 

LE PROJET DE POLE SANTE-SOCIAL ET L’AMENAGEMENT DE 

L’ESPACE MISTRAL.  

                 DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA BANQUE DES 

TERRITOIRES 

 

VU la délibération n° 46/2021 du conseil municipal en date du 5 juillet 2021 approuvant le 

projet de convention « Petites Villes de Demain » entre l’Etat, la Commune d’Oraison, 

DLVAgglo, le Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence, l’ANAH, l’ANCT et la 

Banque des Territoires, 

VU la convention d’adhésion de la Ville d’Oraison au programme « Petites Villes de Demain » 

signée par tous les partenaires en août 2021, 

VU la convention d’attribution du soutien à l’ingénierie de la Banque des Territoires au 

programme Petites Villes de Demain signée en date du 17 octobre 2022. 

Le dispositif Petites Villes de Demain (PVD) est un programme national d’appui à la 

redynamisation des petites villes rurales pour lequel la commune d’Oraison a été retenue pour 

une durée de 6 ans. 

Dans ce cadre, la Banque des Territoires a mobilisé 200 millions d’Euros sur 6 ans, au niveau 

national, destinés à financer l’expertise et l’ingénierie des moyens de redynamisation, en lien 

avec le Département des Alpes-de-Haute-Provence. Pour ce faire, une première convention 

d’attribution du soutien à l’ingénierie de la Banque des territoires au programme PVD d’une 

durée de 24 mois a été signée en octobre 2022. 

Un premier financement de la Banque des Territoires a ainsi été attribué pour la réalisation de 

l’étude de programmation de l’Ecoquartier. Un deuxième financement a été demandé pour la 

réalisation d’audits énergétiques sur des bâtiments communaux. 

Des crédits étant encore disponibles, une nouvelle demande est effectuée dans le cadre du projet 

de pôle santé-social pour lequel un AMO (assistance à maîtrise d’ouvrage) technique a été 

missionné. 

Pour rappel, le projet de pôle santé-social est un des projets identifiés dans le cadre du projet 

plus global d’EcoQuartier. Le pôle santé-social regroupera des cabinets médicaux et des 

services publics ouverts aux habitants du bassin de vie d’Oraison. Son implantation au niveau 

de l’espace Mistral, quartier la Rhôde, en lieu et place de l’actuel centre médico-social, lui 

confère une place relativement centrale dans la ville et s’inscrit comme projet majeur du nouvel 

EcoQuartier « Eco-Cœur d’Oraison ».  

Le projet s’inscrit dans une volonté de coordonner l’action du plus grand nombre de 

professionnels et les acteurs du social exerçant sur la commune, en fédérant autour de 

problématiques de santé publique un maximum d’acteurs.  
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C’est ainsi que le projet regroupera : d’une part les acteurs sociaux travaillant sur le territoire : 

Centre Médico-Social, Centre Communal d’Action Sociale, Aide à Domicile en Milieu Rural, 

Centre Médico-Psychologique adultes et enfants, et d’autre part une maison de santé 

pluriprofessionnelles. Le pôle santé-social est un service public qui sera ouvert aux habitants, 

avec une portée communautaire dans la mesure où il répondra aux besoins de tout un bassin de 

vie. 

Le projet prévoit ainsi la construction d’un bâtiment en R+2 d’environ 1200 m², à haute qualité 

environnementale (minimum label BDM argent visé). Tous les espaces extérieurs seront 

également requalifiés : stationnements, parking de la Rhôde, jardin du Mistral, rue Marcelin 

Delaye, rue Paul Blanc.  

L’objectif est de prévoir un projet qui s’insère au mieux dans son environnement, dans un esprit 

de convivialité et de bien-vivre ensemble. 

 

A ce jour, un groupement de maîtrise d’œuvre a déjà été retenu et travaille actuellement sur la 

réalisation de l’avant-projet sommaire. 

L’AMO doit ainsi accompagner la commune d’Oraison et la cheffe de projet PVD pour suivre 

la qualité de la prestation demandée à la maitrise d’œuvre et conseiller la commune pour le bon 

déroulé du projet de pôle santé-social, jusqu’à la livraison de l’opération. 

L’AMO interviendra ainsi à plusieurs étapes du projet : accompagnement à la démarche de 

concertation avec les utilisateurs du bâtiment, accompagnement à la relecture et avis sur les 

missions avant travaux de maîtrise d’œuvre. 

Il est également prévu en tranche optionnelle un accompagnement sur les points suivants si cela 

est jugé nécessaire : avis sur le règlement de consultation des marchés de travaux, participation 

aux phases de négociation avec les entreprises, participation à une réunion publique, 

accompagnement en phase travaux et réception. 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Intitulé de 

l’ingénierie 

Maître 

d’ouvrage 

Coût total  

(en € TTC) 

Autofinancement Financement BDT 

En € En % En € En % 

Pôle santé-social : 

mission d’AMO 

technique : tranche 

ferme 

Commune 

d’Oraison 
12 600 € 6300 € 50% 6300 € 50% 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir :  

• SOLLICITER une subvention auprès de la Banque des Territoires selon le plan de 

financement présenté ci-avant, dans un premier temps sur la tranche ferme de la mission, 

et si nécessaire sur la tranche optionnelle. 

 

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette étude et à 

la demande de subvention. 

 

• DIRE que ces crédits seront prévus au budget 2025. 
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DISCUSSION :   

Mme Gamba : « vous parliez d’assurance sur les travaux, la commune prendra une assurance 

dommage/ouvrage ou pas du tout ? » 

M. le Maire : « on a un maitre d’œuvre qui lui est engagé, il a toutes les assurances, décennale 

et tout le reste ». 

Mme Gamba : « c’est lui ? » 

M. le Maire : « oui et après dans le suivi on préfère être accompagné d’une personne 

supplémentaire et quelqu’un qui va expertiser et vérifier ». 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Rapporteur :  M. Allevard                           DCM 06/2025 

 

 

OBJET : CONVENTION DE SOUTIEN ENTRE LA COMMUNE ET CITEO POUR  

                LA LUTTE CONTRE LES DECHETS ABANDONNES DIFFUS 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5221-1 relatif à la 

coopération intercommunale, 

VU le Code de l'environnement, notamment les articles L.541-10 et R.543- 53 à R.543-56,  

VU l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre 

en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les 

conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement, 

VU l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 29 novembre 2016 

modifié relatif à la procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de 

la filière des emballages ménagers, 

VU l’arrêté du 21 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-

organisme ayant pour objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs 

finaux sont les ménages dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du 

code de l'environnement. 

 

En application de la responsabilité élargie des producteurs, les producteurs, importateurs ou 

personnes responsables de la première mise sur le marché de produits commercialisés dans des 

emballages peuvent transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des 

déchets d'emballages ménagers à un éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin.  

Ce dernier perçoit des contributions de ses adhérents qui lui permettent notamment de financer 

les collectivités territoriales qui assurent le nettoiement des déchets d'emballages ménagers 

abandonnés.  

Par un arrêté du 30 septembre 2022, le Cahier des charges d’agrément de Citeo a été modifié 

notamment pour encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction 

des déchets abandonnés sur l’espace public (article IV.7 du Cahier des charges). 

 Les coûts à couvrir ne concernent que les déchets abandonnés diffus issus des produits relevant 

de l’agrément de la Société agréée. La couverture des coûts de nettoiement des dépôts illégaux 

de déchets abandonnés – c’est-à-dire des amoncellements de déchets concentrés – ne sont pas 

objets du recouvrement des coûts. 
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A cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales telles que 

représentées en formation emballages ménagers de la commission des Filières REP, Citeo  a 

élaboré une convention-type : la Convention de soutien pour la lutte contre les déchets 

abandonnés diffus, proposée à toutes communes et groupements de communes à fiscalité propre 

ayant en charge le nettoiement des déchets, par distinction avec les « autres personnes 

publiques » (paragraphe b. de l’article V.1.g du Cahier des Charges) afin notamment de les 

accompagner financièrement. 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir :  

 

• APPROUVER la Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés 

diffus avec Citeo.  

• AUTORISER Monsieur le Maire à signer, par voie dématérialisée, la Convention de 

soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus avec Citeo, pour la période 

du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027.   

 

 

DISCUSSION : 

Mme Leplatre : « en fait si ce n’est pas décharge sauvage c’est quoi ? » 

M. Allevard : « ce sont tous les papiers qu’on retrouve dans la rue, au bord des poubelles, sur 

les trottoirs, les canettes ». 

Mme Gamba : « c’est un soutien mais c’est pour de la communication ou pour du 

ramassage ? » 

M. Allevard : « on l’utilise comme on veut, il y a du ramassage, de la communication, de la 

prévention, de la mise en place de contenant et on fait un peu ce que l’on veut avec ». 

Mme Gamba : « et donc ils viennent récupérer les déchets ? » 

M. Allevard : « non c’est nous, on les ramasse déjà ces déchets et eux nous soutiennent pour 

faire cela. Ils ont été missionnés pour financer ce type d’actions sur les collectivités locales 

donc on profite de cette possibilité de conventionner avec cet éco-organisme ». 

Mme Gamba : « c’est comme pour les cendriers pour les cigarettes ? » 

M. Allevard : « exactement c’est de la responsabilité élargie des producteurs ». 

Mme Gamba : « il n’y a plus de mégots ? » 

M. Allevard : « il y en a moins, en tout cas on en récupère beaucoup. ALCOME c’est un éco-

organisme qui est spécialisé dans les mégots de cigarette » et CITEO lui c’est un éco-organisme 

qui est spécialisé dans les emballages ménagers. On peut bénéficier de financement, tout est 

bon à prendre ». 

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Rapporteur :  Mme Boléa                           DCM 07/2025 

 

 

OBJET : TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS 2025 

 

 

VU l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, autorisant l’organe délibérant de 

la collectivité à créer des emplois, 

 

Il appartient à l’organe délibérant de la collectivité, sur proposition de l’autorité territoriale, de 
fixer les effectifs des emplois permanents à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services communaux. 

Lors du conseil municipal du 31 octobre 2024, il avait décidé la création au service jeunesse de 
deux postes d’adjoints d’animation à temps non complet, à 32h, relevant de la catégorie C afin 
de pérenniser ces postes occupés par des contractuels. 

Or un de ces postes concerne un agent exerçant en restauration scolaire et donc relevant de la 
filière technique et non de la filière animation. 

Il convient donc de modifier la catégorie d’emploi de ce poste par la création d’un emploi 
technique correspondant au besoin du service jeunesse. 

 

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir : 

 
 

• APPROUVER la création au 1er mai 2025 d’un poste d’adjoint technique à temps non 

complet, 32 h, relevant de la catégorie C, au sein du service Jeunesse. 

 

• APPROUVER la suppression au 1er mai 2025 d’un poste d’adjoint d’animation à temps 

non complet, 32 h, relevant de la catégorie C au sein du service Jeunesse, sous réserve 

de l’avis du Comité Social Territorial. 

 

• DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales seront 

inscrits au budget de l’exercice à venir. 
 

 

DISCUSSION : 

 

Mme Gamba : « en fait la délibération c’était 2 postes au service jeunesse et là on approuve 

un poste au service jeunesse et on en supprime un ? » 

 

Mme Bolea : « non, on avait créé 2 postes d’adjoints d’animation, en fait il fallait que l’on 

créée un poste d’adjoint d’animation et un autre poste d’adjoint technique à la cantine ». 

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Rapporteur : M. le Maire                             DCM 08/2025 

 

 

OBJET : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA SOCIETE HIPPIQUE DES 

                ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE SUITE A L’OCCUPATION DE  

                L’HIPPODROME PAR LES GENS DU VOYAGE ETE 2024 

 

 

VU le schéma départemental d’accueil et de l’habitat des gens du voyage en vigueur dans le 

département des Alpes-de-Haute-Provence. 

 

VU la délibération n° CC-31-02-25 du conseil communautaire DLVAgglo du 4 février 2025. 

 

CONSIDERANT l’absence d’aire de grand passage dans le département des Alpes-de-Haute-

Provence. 

 

CONSIDERANT que plusieurs dizaines de caravanes de la communauté des gens du voyage 

se sont installées sur l’hippodrome de la Durance fin juillet 2024 pendant 3 semaines. 

 

CONSIDERANT la plainte déposée par la société hippique pour installation en réunion sur le 

terrain d’autrui sans autorisation en vue d’y habiter et pour dégradation. 

 

CONSIDERANT que les dommages déclarés concernent des produits alimentaires, des 

arroseurs, des piquets articulés, un frigo et l’annulation d’un concert pour un montant total de 

4 724,02 € HT. 

 

CONSIDERANT que DLVAgglo agissant par solidarité communautaire et considérant sa 

compétence pour les futurs équipements de grand passage a décidé d’une indemnisation 

forfaitaire de la société hippique de 1 500 € sous réserve que la commune d’Oraison participe 

à même hauteur. 

 

Au vu de ces éléments et à titre exceptionnel et dérogatoire, il est demandé à l’assemblée 

délibérante de bien vouloir : 

 

- AUTORISER le versement à la société hippique des Alpes-de-Haute-Provence d’une 

indemnisation forfaitaire de 1 500 € en compensation des dommages subis. 

 

- PRECISER que la société hippique des Alpes-de-Haute-Provence ne pourra pas 

demander quelconque indemnisation complémentaire pour ces dommages. 

 

- AUTORISER M. le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches 

nécessaires à cette décision. 

 

- DIRE que les crédits seront inscrits au budget 2025. 

 

M. Roberto Figaroli ne participant pas au vote 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Rapporteur : M. le Maire                                        DCM 09/2025  
 

  

 

OBJET : TARIFS 2025 – AJOUT D’UN NOUVEAU TARIF POUR L’OCCUPATION 

D’UNE PARTIE DU TERRAIN COMMUNAL CADASTRÉ ZH 152 POUR 

L’ACTIVITÉ DE TRANSPORT PUBLIC EN MONTGOLFIERE  

 

 

VU la délibération du Conseil Municipal n°95/2024 en date du 12 décembre 2024 fixant les 

tarifs pour l’année 2025 ;   

  

CONSIDERANT que l’association Azur Provence Montgolfière bénéficie d’une autorisation 

municipale pour effectuer des décollages et des atterrissages d’aérostats non dirigeables 

depuis la parcelle ZH 152 ; 

 

CONSIDERANT que la même association y exerce une activité de transport public en 

montgolfière à titre onéreux ; 

 

La commune souhaite instaurer un tarif spécifique pour cette occupation ; 

  

Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir :  

  

• APPROUVER un nouveau tarif relatif à l’occupation d’une partie du terrain communal 

cadastré ZH 152 dans le cadre l’activité de transport public en montgolfière indiqué ci-

dessous. 
 

 

15 – REDEVANCE POUR L’EXPLOITATION D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE 

ZH 152 DANS LE CADRE DE L’ACTIVITE DE TRANSPORT PUBLIC EN 

MONTGOLFIERE 

   2025 

à l'année   300,00 €  

 

 

DISCUSSION : 

Mme Leplatre : « c’est très raisonnable ». 

 

M. le Maire : « c’est très raisonnable et très compliqué à quantifier parce que c’est un petit 

espace, utilisé peu de fois et sur un temps limité ». 

 

Mme Gamba : « moi il ne me gêne pas du tout, je suis la plus proche du site mais c’est vrai 

comme disait Laurence je trouve que 300 € ce n’est pas énorme d’autant plus qu’il y a une 

grosse publicité qui est faite notamment au niveau du tourisme et autre. Ils décollent quand 
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même plusieurs fois, il est même indiqué qu’ils peuvent décoller tous les jours sauf le dimanche, 

donc je trouve que 300 € ce n’est pas énorme. 

Après est-ce qu’on a toutes les certitudes qu’ils sont bien assurés et qu’ils ont les autorisations 

ou autre ? » 

 

M. le Maire : « c’est l’objet de la convention et c’est à nous de vérifier mais c’est dans la 

convention bien sûr ». 

 

Mme Leplatre : « je suis surprise qu’une telle activité soit sous forme associative ». 

 

Mme Gamba : « on sait que cela coûte 200 € par baptême de l’air par personne, 300 € sur 

l’année c’est un peu bas ». 

Moi ce qui m’embête et ce qui fait peur vraiment c’est que selon l’orientation du vent ils sont 

à 4 m de la toiture, il n’est jamais rien arrivé, moi j’adore les voir décoller, ça fait du bruit quand 

il gonfle le ballon mais je n’ai aucun a priori sur çà ». 

 

M. le Maire : « ce que je peux vous répondre c’est que là on vote le tarif, on ne vote pas la 

convention, que c’est régi par les contrôleurs aériens, ils ne décollent pas où ils veulent quand 

ils veulent à n’importe quelle heure parce qu’il y a des couloirs aériens qui sont traversés par 

des montgolfières donc ça ne se fait pas facilement. Pour mémoire quand j’étais aux JA on avait 

voulu faire des vols de montgolfières, on avait abandonné parce qu’en terme d’autorisation…je 

ne sais pas si Julien Gozzi se rappelle…ce n’est pas n’importe qui, qui décolle n’importe 

comment de n’importe où.  

300 € je vous avoue que faire un tarif sur ce temps d’occupation pour quantifier c’est difficile. 

Il n’y a pas d’utilisation d’électricité et d’eau, ils viennent sur le terrain et ils décollent.  

Quand je compare ce sont des terres agricoles si on les louait à l’année en activités agricoles on 

serait sur un tarif inférieur. 1 ha c’est environ 200 € je pense que Julien est d’accord avec moi. 

Là on est sur 300 € pour ce qui est peu quantifiable en termes de superficie et moi la dernière 

chose que j’ai envie de dire cela participe quand même au fait que l’on a les touristes qui 

viennent faire des décollages en montgolfières, qui survolent notre ville qui peut-être après le 

baptême viennent boire un coup chez nous et je trouve que la montgolfière qui s’élève devant 

notre village pour avoir vu souvent des photos trainer sur les réseaux sociaux je pense que cela 

participe aussi quand même à quelque chose d’assez poétique pour le village ». 

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 
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Rapporteur : Monsieur le Maire                                                                  DCM 10/2025  

 

  

 

OBJET :  SECURISATION REHABILITATION DE LA PLACE DU KIOSQUE -   

                 1ère TRANCHE - DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL 

                 DEPARTEMENTAL 

 

 

Le revêtement actuel de la place du kiosque présente un danger pour la circulation piétonne car 

les dalles en béton se sont déchaussées. 

 

S’agissant de la place centrale de la commune et enfin de sécuriser cet espace il est envisagé de 

réaliser en urgence une 1ère tranche de travaux.  

 

Ceux-ci seront l’occasion de redonner cet espace public aux piétons en créant un emplacement 

dédié aux livraisons en périphérie. 

 

Ils permettront également de désimperméabiliser une grande partie de la place et d’apporter de 

la végétalisation. Une bande végétale sera ainsi aménagée le long de la route départementale.  

 

L’accès aux commerces sera également amélioré par la mise en place d’un cheminement 

accessible le long des devantures. Ce cheminement piéton rejoindra également les passages 

piétons existants permettant de redynamiser l’activité commerciale. 

 

Enfin, du mobilier urbain sera intégré à l’aménagement de cette place : bancs, pergolas, et rack 

à vélos. 

 

Les travaux principaux sont les suivants : 

 

- Le découpage à la scie du béton et des dalles 

- Un compactage du sol pour recevoir de la vaugine. 

- La réalisation d’une couche d’imprégnation puis la mise en place de l’enrobé le long 

des commerces ainsi qu’une bande traversante permettant de rejoindre le passage 

piétons. 

- Le rabotage de la chaussée pour implanter une place de livraison entre le kiosque et la 

route. 

- La pose d’un coffret électrique enterré. 

- L’implantation d’une bande végétale entre les arbres existants le long de la route 

départementale pour permettre la plantation d’arbustes. 

- L’installation de bancs, pergolas et racks à vélos. 

 

Le coût de cette opération est estimé à 84 828,78 €HT soit 101 794,53 €TTC. 

 

Une subvention du département au titre du Contrat Départemental de Solidarité Territoriale sur 

l’axe « Restructuration urbaine » peut être sollicitée. 
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Il est demandé à l’assemblée délibérante de bien vouloir :  

 

• APPROUVER la réalisation de ces travaux de sécurisation et de réhabilitation de la 

place du kiosque pour un montant total de 84 828,78 € HT. 

 

• SOLLICITER une subvention auprès du Conseil Départemental au titre du CDST 

selon le plan de financement suivant : 

Coût HT du projet :                              84 828 € 

Subvention Département (50 %) :        42 414 € 

Autofinancement communal (50 %) :  42 414 € 

 

• DIRE que les crédits nécessaires seront prévus au budget 2025. 

  

 

 

 

VOTE A L’UNANIMITE 

 

 

 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h15. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 


